
INTERNAT - ATHÉNÉE ROYAL D’ARLON 
RUE DE SESSELICH 83, 6700 ARLON 

063/24.50.22  |  internat@ar-arlon.be  |  www.ar-arlon.be 
  

 

Demande d’autorisation de sortie libre permanente  

Je soussigné(e) ............................................................................................................................... , 

père/mère/tuteur/responsable légal de  ....................................................................................... . 

Autorise mon enfant à quitter l’internat pour une sortie « libre » en ville : 

• Les mercredis après-midi : 
 
□ 12h00 à 17h00 (concerne uniquement les élèves de 3ème,4e et 5e) 

□ 12h00 à 18h30 (concerne uniquement les élèves de 6e) 

 

• La semaine (Lundi au jeudi) : 

Autorise mon enfant à avoir 1 heure de temps libre, de 16h00 à 17h00, en semaine. (Concerne 
uniquement les élèves à partir de la 5e secondaire.) 

□ Oui 
□ Non 

Il est évident que je décharge l’établissement de toute responsabilité durant la période d’absence. Je 
renonce à introduire toute action contre l’établissement en cas d’accident pendant la durée de 
l’absence en question. 

Remarque :  

Dans l’éventualité d’un comportement inadéquat de l’élève, cette autorisation peut être 

supprimée, temporairement ou définitivement ! 

 Fait à  ..............................  le 

  Signature : ......................  

 

Autorisation de l’Administratrice :   


